
CCaammppiinngg  mmuunniicciippaall  ««  LLee  vvaalllloonn  ddee  ll’’EEhhnn  »»******  TT  --  OObbeerrnnaaii    
      
CONNAISSANCE DE L’ETABLISSEMENT 
 

PROPRIETAIRE/EXPLOITANT:   Commune d’Obernai représenté par Monsieur le Maire Bernard FISCHER 
    Régie communale 
     

ETABLISSEMENT : Camping municipal « Le Vallon de l’Ehn » 
 1, rue de Berlin 
 67210 OBERNAI 
 

STATUT JURIDIQUE :   Terrain : Ville d’Obernai 
   Fonds : Exploité par la ville d’Obernai 
    

CLASSEMENT :  Camping municipal classé trois étoiles mention tourisme  
  Date de l’arrêté de classement : 01/07/1999 
  Labellisé «Camping Qualité» 

- 150 emplacements « tourisme » (de passage) 
- Capacité d’accueil : 450 campeurs. 

 

PROJET 
  

DESCRIPTION :  
 

La nature des travaux que souhaite entreprendre la commune d’Obernai fait appel aux énergies renouvelables. En 
effet le projet  consiste à rénover le mode de production d’eau chaude sanitaire du camping par  la mise en place 
de panneaux et d’un chauffe eau solaires qui assureront une grande partie du chauffage de l’eau du bloc 
sanitaire (douche + local vaisselle). 
 
DEBUT/FIN DES TRAVAUX : Mai à juin 2011 
 
MONTANT TRAVAUX ELIGIBLES :  
   

Montant total H.T. estimé à : 33.536,81 €  
Montant H.T. éligible : 33.536,81 € 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL :  
 

Autofinancement 21.798,81 € 
Département 67 11.738 € 

  
 
AIDE FINANCIERE SUSCEPTIBLE D’ETRE ACCORDEE ET CONTREPARTIES : 
 
S’agissant d’un projet public, il est proposé d’attribuer à la commune d’Obernai une subvention de 11.738 € 
correspondant à 35 %  du montant H.T éligible de l’investissement. 
 
L’aide financière est conditionnée par la mise en œuvre de contreparties élaborées suite au diagnostic effectué par 
l’ADT, à savoir : 
 

- Engager une démarche de labellisation environnementale sur le site du Camping du Vallon de l’Ehn.  
  

OBSERVATION : 
 

 
Pour mémoire, ce terrain de camping a déjà bénéficié du soutien financier du Conseil Général du Bas-Rhin : 

• En juin 2005 dans le cadre de l’acquisition d’un abri modulable pour un montant de 1.814,40 €. 
• En mai 2007 dans le cadre de la modernisation de l’accueil, de la signalétique et l’extension du bloc sanitaire 

pour un montant de 12.587 €. 
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